
REUNION DE BUREAU du 30 Avril 2018

Le lundi 30 avril 2018, les membres du Bureau se sont réunis à 18 h 15 afin de délibérer sur l’ordre du jour 

suivant : 

⦁ Trésorerie/Fréquentation/Bar

⦁ Matériel : tabourets, peintures

⦁ Enseignement : point sur la chartre

⦁ Organisation des Vacances/ congés Marie-Line

⦁ Championnat Scolaire : 23 mai

⦁ Fête de fin de saison : 1er juin

⦁ Festival du 1er juillet

⦁ Projets rentrée 2018/2019

⦁ Questions diverses

Membres  Présents : 

Nabih  AFTIM, Françoise AUBAULT,  Gill EMSELLEM, Jean-Paul FORTIN, Patrick KOVALSKY,  Thierry LANCELEVEE,   

Marie-Cécile MORVAN, Henri SENIA,  Marie-Noëlle VANNIER.

Membres excusés:

Jean-Paul COULOMBE, Cathy LUCAS, Angela KEMME, Clo RIGAULT

1 –  Trésorerie/Fréquentation/Bar

La trésorerie est très saine, toutes les factures sont payées, y compris la totalité des tables qui ont été changées 

dernièrement. Le logiciel de trésorerie EBP va être abandonné car peu pratique, chaque année, lors du 

renouvellement de contrat et cela permettra également une économie non négligeable. Le bureau pense essayer 

une nouvelle manière de tenir les comptes avec l’aide et la vérification, en fin d’année, de la trésorière du comité 

qui est expert-comptable.

Pour le mois d’avril la fréquentation est en nette hausse : 25 tables en plus par rapport à 2017.

Le Bar est quasi stable, il varie mensuellement en fonction des compétitions qui se déroulent dans le club.

C’est notre Club qui organise la demi-finale du Patton le jeudi 24 mai. Nous avons décidé de proposer des 

sandwichs aux participants. 

1



2 – Matériel : tabourets, peintures

Les tabourets mis en place comme desserte semblent donner satisfaction et rester propres. L’idée de les protéger 

avec du vernis a été abandonnée.

                                                                                                                                                                                                                        

3 – Enseignement : point sur la chartre

Patrick et Thierry finalisent le projet, il va être envoyé aux membres du bureau afin que l’on en discute au 

prochain Bureau. La demande de labellisation de l’Ecole de Bridge est engagée.

4 – Organisation des vacances /congés Marie-Line

Marie-Cécile demande aux membres du bureau de préciser leurs dates de vacances pour établir un planning afin 

d’assurer l’accueil des membres pendant les vacances et plus particulièrement pendant les congés de Marie-Line 

qui sont fixés du  30 juillet au 26 août inclus. Tout membre disponible pendant cette période sera le bienvenu 

pour donner un coup de main au bar.

5 – Championnat scolaire 23 mai.

Comme chaque année, notre Club accueillera le Championnat Scolaire des premières et deuxièmes années de 

bridge ainsi que des cadets. Foudil NAKIB, responsable, organise avec les enseignants la venue des élèves. Marie-

Cécile arbitre cette manifestation. Marie-Cécile et Françoise s’occupent des lots remis à chaque participant. Gill 

s’occupe du goûter de clôture. Le club n’organisera pas de tournoi de régularité ce jour-là.

.

6 – Fête de fin de saison 1er juin

Traditionnellement nous clôturons l’année avec l’ASPTT et organisons, à cette occasion une soirée avec un 

tournoi suivi d’un repas. Cette fête se déroulera le vendredi 1er juin à partir de 19H30. Retenez cette date, c’est 

toujours un moment agréable. Nous faisons appel à toutes les bonnes volontés pour confectionner de délicieux 

desserts.

7 -  Festival du 1er juillet

Comme nous vous l’avons déjà mentionné, le Festival du Club qui se tient  habituellement fin septembre, a été 

fixé le 1er juillet à 14H00, notez bien cette date et venez nombreux.

8 – Projets rentrée 2018/2019

⦁ Mise en place de tournois  débutants 3ème et 4ème séries, une fois par mois. On étudie cette organisation.

⦁ Soirée mi-octobre : tournoi individuel + repas. Testée  l’année passée, cette manifestation avait été 

appréciée par les participants.

⦁ Soirées marathon et repas. Les dates ne sont pas encore fixées.

9- Questions diverses

Françoise indique qu’il faut demander à la copropriété de vérifier que les dalles autour du bâtiment soient bien 

stables et bien régulières. Elles ont été récemment réparées mais il semble que  certaines soient encore instables.
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     La Présidente                                                                                                                         La Secrétaire                                                                

Marie-Cécile MORVAN                                                                                                         Françoise AUBAULT    

PROCHAINE REUNION 25 JUIN 2018
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